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ÉCHOS DE LA PRESSE

Si la société doit à chaque citoyen la première culture de

l'esprit, elle ne doit pas oublier qu'elle lui doit également la
culture du corps. Tout en se préoccupant des questions qui
concernent spécialement l'instruction, l'instituteur ne doit
rien négliger pour conserver et assurer une bonne santé aux
enfants qui lui sont confiés. Dans le Manuel général, M. le
Dr Guillermet a publié un article sur l'hygiène scolaire. Nous
nous permettons d'en reproduire la partie qui intéressera plus
particulièrement les instituteurs.

« Il faut autant que possible éviter l'accumulation et la
dissémination des poussières dans les classes. Ces poussières
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apportées du dehors ou résultat de l'usure du plancher ou de
la malpropreté des élèves sont dangereuses à respirer Les
poussières s'accumulant surtout dans les fentes du plancher,
dans les coins et recoins des murs et des plafonds, les parquets
seront en bois dur bien jointés sur bitume, passés à l'huile ou
stéarinés, les plafonds plans et unis, ou de forme ogivale,
comme on l'a adopté pour les hôpitaux nouvellement
construits, les corniches supprimées, tous les angles formés de
surfaces arrondies et concaves chaque fois que cela sera
possible. Dans les cas beaucoup plus nombreux où il est
impraticable de réaliser ces dispositions, il faut tout au moins éviter
que les élèves entrent en classe avec des pieds boueux et pour
cela disposer à l'entrée un vestiaire pour les sabots et les
vêtements humides, des décrottoirs et des paillassons, et
s'assurer qu'ils servent, et tous les soirs, sinon deux fois dans
la journée, balayer la salle. Mais ce balayage doit être fait
d'une certaine manière... Tout balayage à sec qui déplace les
poussières et les fait voltiger est dangereux et doit être
rigoureusement proscrit, le seul qui soit admissible est le balayage
humide : on jette sur le parquet de la sciure de bois humectée
d'eau pure ou d'une solution antiseptique, la poussière s'y
incorpore et le balai enlève tout, puis on brûle ce qu'on a

recueilli. Le nettoyage avec une serpillière humide est également

bon si elle est suffisamment imbibée d'eau propre et
fréquemment renouvelée. On promènera soigneusement la
serpillière dans les coins et autour du pied des tables.

Il faudra fréquemment laver les vitrages, le plus souvent
possible les murs, s'ils sont peints à l'huile ; s'ils sont passés à

la chaux il est nécessaire de les faire badigeonner chaque année.»

** *
Autres temps, autres mœurs. « Autres pays, autres besoins »,

pourrait-on dire aussi.
En France et en Belgique, plusieurs organes de la presse

ont soutenu que la suppression des écoles normales primaires
serait une mesure acceptable et même excellente.

Nous ne notons que ce passage du Journal des Débats :
« Pour ce qui concerne la culture et l'instruction générale,
nous souhaitons que tous les jeunes gens soient élevés
ensemble, et que les futurs professeurs, magistrats, officiers ou
industriels, s'asseyent côte à côte sur les mêmes bancs jusqu'au
jour où les nécessités de l'éducation professionnelle les
obligeront à bifurquer chacun de son côté. C'est ce qui se passe
actuellement pour toutes les catégories sociales, sauf pour les
instituteurs. La spécialisation ne commence qu'au sortir du



— 147 —

lycée, c'est-à-dire au moment où elle ne peut plus être évitée.
C'est à vingt ans et plus qu'on entre à Saint-Cyr ou à
Polytechnique. Pour l'instituteur, au contraire, la vie à part
commence avant l'achèvement des études qui doivent être
communes à tous. L'enseignement donné dans les écoles normales
est pour la plus grande partie un enseignement qui n'a rien de
professionnel. C'est pourquoi il devrait être donné au lycée,
sauf à constituer pour la dernière année, une section normale
avec caractère pédagogique. »

Ce n'est pas de nos écoles suisses normales que l'on pourrait
dire que leur enseignement n'a rien de professionnel pour la
plus grande partie. Une seule année serait à peine suffisante
pour la formation pédagogique. Et jusqu'à cette dernière année,
l'instituteur devait étudier des branches, qui ne lui seraient
certainement pas nuisibles, mais qui allongeraient démesurément

le temps de ses études.
*

* *
On lit dans Le Citoyen :

« Au mépris de la Constitution vaudoise qui dit : « Dans les
écoles publiques, l'enseignement religieux doit être conforme
aux principes du christianisme et distinct des autres branches
de l'enseignement », le syndic L. Ménétrey et la commission
scolaire de Chavannes-sous-Lausanne ont interdit aux membres
du corps enseignant primaire de ne faire aucune prière, ni en
entrant, ni en sortant de classe, et défendu de lire ou de chanter
quoi que ce soit où le mot Dieu soit imprimé.

Si, au terme de la Constitution fédérale, les écoles doivent
pouvoir être fréquentées par les adhérents de toutes les
confessions sans qu'ils aient à souffrir d'aucune façon dans leur
liberté de conscience ou de croyance, le législateur n'a jamais
eu l'intention de donner à une autorité quelconque le droit
d'agir ainsi que l'ont fait le syndic et la commission scolaire
de Chavannes.

Ces autorités auraient dû savoir que c'est au nom du Dieu
Tout-Puissant que le pacte fondamental de la Confédération
a été élaboré par les mandataires du peuple suisse, et que
celui-ci a sanctionné cette invocation en adoptant la Constitution

fédérale qui nous régit.
Encore une autorité plus à plaindre qu'à blâmer, car il serait

regrettable qu'elle ait agi par ignorance et plus regrettable
qu'elle ait agi de propos délibéré. »

— »5»

La voix de la bienveillance est plus séduisante que celle de la
flatterie. (Duolos).
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